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les en vue d’en faire l’épandage conformément aux pres-
criptions du présent règlement; ».

2. L’article 30 de ce règlement est modifié comme
suit:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de
«Le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 29 ne
s’applique pas» par «Les paragraphes 1° et 7° du pre-
mier alinéa de l’article 29 ne s’appliquent pas»;

2° par l’addition, après le deuxième alinéa, des ali-
néas suivants:

«Enfin, malgré les dispositions des articles 29 et 31,
il peut être procédé à l’augmentation du nombre d’uni-
tés animales que contient un bâtiment d’élevage dont la
construction ou l’exploitation a débuté le ou avant le
3 juillet 1997 et qui est situé en tout ou partie dans
l’espace de 30 m entourant un puits individuel n’appar-
tenant pas au propriétaire de ce bâtiment; il peut aussi
être procédé à l’agrandissement d’un tel bâtiment, à
condition cependant que la distance séparant le bâtiment
tel qu’agrandi et le puits ne soit pas inférieure à la
distance qui existe entre ce puits et le bâtiment avant son
agrandissement.

Les deuxième et troisième alinéas s’appliquent égale-
ment aux personnes physiques actionnaires d’une so-
ciété par actions propriétaire d’une installation d’éle-
vage.».

3. L’article 33 de ce règlement est modifié par la
suppression, dans le paragraphe 2°, de «qui a conclu
une entente à cet effet avec le ministre de l’Environne-
ment et de la Faune conformément au paragraphe 2° de
l’article 12 de la Loi sur le ministère de l’Environne-
ment et de la Faune (L.R.Q., c. M-15.2.1) ».

4. L’article 44 de ce règlement est modifié par l’addi-
tion, à la fin du premier tiret du sous-paragraphe b du
paragraphe 1°, de la phrase suivante: «Les dispositions
prévues au présent tiret s’appliquent également aux per-
sonnes physiques actionnaires d’une société par action
propriétaire d’une installation d’élevage ou d’un ouvrage
d’entreposage; ».

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 93.1, des articles suivants:

«93.1.1. Le fumier solide provenant d’un élevage
sur litière de suidés peut, jusqu’au 31 mars 2003, être
stocké dans un champ cultivé pourvu que l’aménage-
ment et l’exploitation de l’installation de stockage soient
effectués conformément aux dispositions du présent rè-
glement ainsi qu’aux exigences prévues dans le docu-

ment daté de juillet 1999 intitulé Critères environne-
mentaux pour l’élevage du porc sur fumier solide publié
par le ministère de l’Environnement (Envirodoq
EEN990506).

Les dispositions de l’article 41 et du premier alinéa de
l’article 42 ne sont toutefois pas applicables à cette
installation de stockage.

93.1.2. Toute installation de stockage de fumier qui
est aménagée dans un champ cultivé et qui reçoit exclu-
sivement du fumier solide provenant d’animaux autres
que des bovins de boucherie ou des suidés, est exemp-
tée, jusqu’au 1er octobre 2000, de l’obligation d’être
recouverte en permanence avec un matériau imperméa-
ble tel que prévu par l’article 46.».

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 93.2, du suivant:

«93.2.1. Le purin et les eaux contaminées qui pro-
viennent d’une cour d’exercice où sont élevés des ani-
maux autres que des bovins de boucherie ou des suidés,
et où la concentration d’animaux n’excède pas cinq
kilogrammes de poids vif par mètre carré, n’ont pas,
jusqu’au 1er octobre 2000, à être interceptés et canalisés
tel que prévu par l’article 48, vers un ouvrage d’entre-
posage conforme aux dispositions de l’article 41 et du
premier alinéa de l’article 42.».

7. L’article 93.3 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « à
l’article 93.1 » par « aux articles 93.1, 93.1.1 ou 93.1.2»;

2° par le remplacement, dans le second alinéa, de « à
l’article 93.2 » par « aux articles 93.2 ou 93.2.1 ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1)

Sécurité dans les stations de ski alpin
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur
la sécurité dans les stations de ski alpin, dont le texte
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apparaît ci-dessous, pourra être édicté à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publica-
tion.

Ce projet de règlement vise à ajuster certaines dispo-
sitions du règlement pour tenir compte des nouvelles
pratiques sur les pistes et pour mieux assurer la sécurité
des glisseurs. Pour ce faire, il propose de remplacer le
Code de conduite du skieur alpin par un Code de con-
duite en montagne, de modifier la signalisation relative
aux canons à neige, certains pictogrammes et le rapport
d’accident, d’abaisser l’âge minimal des secouristes et
d’ajouter de nouvelles dispositions relatives à l’aména-
gement de parcs-aires de jeu.

À ce jour, l’étude de ce projet de règlement ne révèle
aucun impact significatif sur les entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à M. André Buist de la Direction de la
sécurité à la Direction générale des loisirs et des sports,
100, rue Laviolette, bureau 306, édifice Capitanal, Trois-
Rivières (Québec) G9A 5S9; tél.: (819) 371-6117.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre
d’État à l’Éducation et à la Jeunesse 1035, rue De La
Chevrotière, 16e étage, Québec (Québec) G1R 5A5.

Le ministre d’État à l’Éducation et à la Jeunesse,
FRANÇOIS LEGAULT

Règlement modifiant le Règlement sur la
sécurité dans les stations de ski alpin*
Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1, a. 55.1 par. 1°, 8°, 10°, 12°,13°,
14° et 15°)

1. Le Règlement sur la sécurité dans les stations de
ski alpin est modifié par le remplacement du premier
alinéa de l’article 1 par le suivant:

«Le Code de conduite du skieur alpin, ci-après appelé
Code de conduite en montagne, doit être affiché à la
billetterie de la station et près de l’embarcadère de cha-
que remontée mécanique. Ce code est le suivant:

CODE DE CONDUITE EN MONTAGNE

Code adopté en vertu de la Loi sur la sécurité dans les
sports

Le présent code s’applique à toute personne qui prati-
que un sport de glisse.

1. Conservez la maîtrise de votre vitesse et de votre
direction. Assurez-vous d’être en mesure d’arrêter et
d’éviter toute personne ou obstacle.

2. Cédez la priorité aux personnes en aval (plus bas)
et empruntez une direction qui assure leur sécurité.

3. Arrêtez dans une piste uniquement si vous êtes
visible des personnes en amont (plus haut) et si vous
n’obstruez pas la piste.

4. Cédez le passage aux personnes en amont (plus
haut) lorsque vous vous engagez dans une piste de même
qu’aux intersections.

5 Si vous êtes impliqué dans un accident ou en êtes
témoin, demeurez sur les lieux et identifiez-vous à un
secouriste.

6. Utilisez et portez en tout temps un système appro-
prié de rétention de votre équipement.

7. N’utilisez pas les remontées mécaniques et les
pistes si vous êtes sous l’influence de drogues ou d’al-
cool.

8. Respectez toute signalisation et avertissement et
ne vous aventurez jamais hors piste ou sur des pistes
fermées.»

2. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au premier alinéa, du chiffre « 18 » par le
chiffre « 16 ».

3. L’article 18 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«18. La présence de canons à neige amovibles ou en
opération sur une piste de ski alpin doit être signalée au
début de la piste et sur la piste, immédiatement en amont
des canons à neige, au moyen du pictogramme 272
prévu à l’annexe 1. ».

4. Ce règlement est modifié par la suppression de son
article 21 et par l’ajout, après l’article 20, de la section
suivante:

* La dernière modification au Règlement sur la sécurité dans les
stations de ski alpin, édicté par le décret numéro 1788-88 du
30 novembre 1988 (1988, G.O. 2, 5794), a été apportée par le
règlement édicté par le décret 1572-95 du 6 décembre 1995 (1995,
G.O. 2, 5307). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau
des modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec
1999, à jour au 1er mars 1999.
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«SECTION V
PARCS — AIRES DE JEU

21. Les installations et aménagements destinés à l’exé-
cution de sauts ou d’autres figures constituent un parc
– aire de jeu.

22. L’accès à un parc – aire de jeu doit être interdit
par un moyen physique continu sauf à ses accès. Ceux-ci
doivent être conçus de façon à ce qu’on ne puisse y
entrer involontairement et être signalés au moyen du
pictogramme 212 prévu à l’annexe 1.

23. Toutes règles de conduite que l’exploitant im-
pose, le cas échéant, aux skieurs alpins qui accèdent au
parc – aire de jeu, de même que les sanctions qu’il
entend prendre contre un skieur alpin qui contrevient à
ces règles et , le cas échéant, la durée de ces sanctions
doivent être affichées aux accès du parc – aire de jeu.

L’exploitant doit indiquer que ces règles s’appliquent
en plus du Code de conduite du skieur alpin prévu à
l’article 1.».

5. L’annexe 1 de ce règlement est modifiée:

1° dans sa section sur les signaux d’interdiction et
d’obligation:

a) par le remplacement du pictogramme 241 et des
mentions qui se trouvent sous ce pictogramme par ce qui
suit:

«

Pictogramme 241
PISTE FERMÉE
Indique que l’accès à
la piste est interdit
à tous les skieurs
Dimensions 45cm x 60cm
Cadre: noir
Fond: blanc
Rond: rouge
Barre: blanche»

b) par le remplacement du pictogramme 242 par le
suivant:

«

c) par le remplacement du pictogramme 250 par le
suivant:

«

2° dans sa section sur les signaux de danger, par le
remplacement du pictogramme 272 par le suivant:

«

3° dans la sous-section «autres signaux », de la sec-
tion sur les signaux d’indication et d’information, par
l’ajout des mentions et du pictogramme suivants:

«

Pictogramme 212
PARC – AIRE DE JEU
Dimensions 30cm x 30cm
Forme comme illustré
Couleur blanc »
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6. L’annexe 4 de ce règlement est remplacée par
l’annexe 4 jointe au présent règlement.

7. Un code de conduite du skieur alpin dont le libellé
est conforme aux prescriptions de l’article 1 du Règle-
ment sur la sécurité dans les stations de ski alpin, tel
qu’il se lisait avant sa modification par l’article 1 du
présent règlement, est réputé conforme aux nouvelles
prescriptions de cet article jusqu’au 1er décembre 2001.

8. Un pictogramme conforme aux prescriptions de l’an-
nexe 1 du Règlement sur la sécurité dans les stations de
ski alpin, tel qu’elle se lisait avant sa modification par
l’article 5 du présent règlement, est réputé conforme aux
nouvelles prescriptions de cet article jusqu’au 1er décem-
bre 2001.

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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